Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

06 – GAZELEC de Péronne - Avenant 1 à la convention de location 
Date de convocation : 

22 novembre 2007

Date de séance : 

14 décembre 2007

Date d’affichage : 

18 décembre 2007

Membres en exercice : 20

Membres présents : 12

Membres votants : 12
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille sept, le 14 décembre à 16h30 le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Joseph BLEYAERT, Emmanuel BOUCHER, Joël BRUNET, Jean-Robert CHATEAUROUX, Bruno GAFFET, Hubert HENNO, Paul-Henri HURE, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE, Claude LANDO, Paul PILOT.
Secrétaire de séance : Emmanuel BOUCHER

_________

· Considérant la nécessité de sécuriser la boucle nord-est de PHILEAS NET en louant une partie d’un réseau existant appartenant au GAZELEC de Péronne, 

· Considérant que cette location permet à l’Agence de faire une économie importante par rapport à une construction de réseau (196 000€), 

· Considérant que ce type de mise à disposition du réseau payable en une seule fois pour une longue durée l’assimile à un investissement, 

LE COMITE SYNDICAL

· Vu la convention de location du réseau GAZELEC de Péronne en date du 11 avril 2006

· Vu le projet d’avenant n°1,

DELIBERE

ARTICLE 1 - Le projet d’avenant n°1 à la convention de location du réseau GAZELEC est approuvé.

ARTICLE 2 - Le Président est autorisé à signer l’avenant et les actes qui s’en suivent. 

ARTICLE 3 – Les crédits correspondants à cette location seront prélevés sur le Budget ANNEXE 2008 en section d’investissement. 

ARTICLE 4 – Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le 

______________________

Le Président







